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DELIBERATION NO 2O2O.O3

SEANCE DU CONSEIL ACADEMIQUE PLENIER

DE L'ETABLISSEM ENT EXPERIM ENTAL
UNIVERSITE COTE DîZUR

DU 23 JANVIER 2O2O

Objet : Désignation des membres de la Section disciplinaire du Conseil académique de
l'Etablissement, compétente à l€gard des Enseionants-chercheurs et des Enseionants

LE CONSEIL ACADEMIQUE PLENIER D'UNMRSITE COTE D'AZUR

Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles R.7t2-9 et suivants,
Vu le décret n" 2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d'Université Côte dlzur et approbation de ses
statuts,
Vu le Règlement intérieur d'Université Côte d'Azur,
Vu lhppel à candidatures adressé aux membres élus du Conseil académique de l'Etablissement le 16 janvier
2020, en vue de lélection des membres de la Section disciplinaire dudit Conseil, compétente à légard des
Enseignants-chercheurs et des Enseignants,
Vu les candidatures exprimées,

Entendu l'exposé du rappofteur,

Article 1. Désignation des membres du collège 1 de la Section disciplinaire
(Professeurs des Universités ou personnels assimilés)

Article 1.1. Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître les
résultats suivants :

1er tour

Sont élues en tant que membres du collège 1 de la Section disciplinaire du Conseil académique de
l'Etablissement, compétente à l'égard des Enseignants-chercheurs et des Enseignants, les personnes suivantes :

Madame Manuela BERTONE et Madame Marjolaine PUEL

Article 1.2. Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître les
résultats suivants :

1er tour

Université Côte d'Azur
Grand Château -28, avenue Valrose - BP 2135
06103 Nice Cedex 2

Nombre de membres présents 19

Nombre de membres représentés 0
Nombre total de votants 19

Nombre de bulletins blancs et nuls 0
Nombre de suffraqes exprimés 19

Majorité absolue des suffraqes exprimés 11

Nombre de suffraoes obtenus oar Mme BATAZZI 1

Nombre de suffraoes obtenus oar Mme BERTONE 19

Nombre de suffraoes obtenus oar Mme PUEL 18
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Nombre de membres présents 19

Nombre de membres représentés 0

Nombre total de votants 19

Nombre de bulletins blancs et nuls 0
Nombre de suffraoes exorimés 19

Maiorité absolue des suffraqes exprimés 11

Nombre de suffraqes obtenus par M. BORGESE 19

Nombre de suffraqes obtenus par M. PELLEGRINETTI 19
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Sont élues en tant que membres du collège 1 de la Section disciplinaire du Conseil académique de
l'Etablissement, compétente à légard des Enseignants-chercheurs et des Enseignants, les personnes suivantes :

Monsieur Mauro Paulo BORGESE et Monsieur Jean-Paul PETTEGRINETTI

A¡ticle 2. Désignation des membres du collège 2 de la Section disciplinaire
(Maîtres de Conférences ou personnels assimilés titulaires)

Article 2.1. Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître les
résultats suivants :

ler tour :

Sont élues en tant que membres du collège 2 de la Section disciplinaire du Conseil académique de
l'Etablissement, compétente à légard des Enseignants-chercheurs et des Enseignants, les personnes suivantes :

Madame Christine COURTIN et Madame Faiza N'AIT-BOUDA

Article 2.2. Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître les
résultats suivants :

ler tour :

Sont élues en tant que membres du collège 2 de la Section disciplinaire du Conseil académique de
I'Etablissement, compétente à légard des Enseignants-chercheurs et des Enseignants, les personnes suivantes :

Monsieur Éric BONCOMPAGNI et Monsieur Bruno CAITLER

Article 3. Désignation des membres du collège 3 de la Section disciplinaire
(A u tres en seig na n ts titu la i res)

Université Côte d'Azur
Grand Château -28, avenue Valrose - BP 2135
06103 Nice Cedex 2
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Nombre de membres présents 15

Nombre de membres représentés 1

Nombre total de votants 16

Nombre de bulletins blancs et nuls 1

Nombre de suffraoes exorimés 15

Maiorité absolue des suffraqes exprimés 9
Nombre de suffraqes obtenus par Mme COURTIN 15

Nombre de suffraqes obtenus par Mme NAIT-BOUDA 15

Nombre de membres présents 15

Nombre de membres représentés 1

Nombre total de votants 16

Nombre de bulletins blancs et nuls 1

Nombre de suffraqes exprimés 15

Maiorité absolue des suffraoes exorimés 9

Nombre de suffraoes obtenus oar M. BONCOMPAGNI 15

Nombre de suffraoes obtenus oar M. CAILLER 15
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Article 3.1. Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître les
résultats suivants :

1er tour

Est élue en tant que membre du collège 3 de la Section disciplinaire du Conseil académique de I'Etablissement,
compétente à légard des Enseignants-chercheurs et des Enseignants, les personnes suivantes :

Madame Stéphanie MERIAUX

Article 3.2

Les membres du Conseil académique sont informés de ce que lãrticle R. 712-18, alinéa 1e' du Code de
léducation prévoit notamment que quand les membres élus dudit Conseil, appaftenant au collège défini à l'article
R.7L2-I3,3o du même Code (soit le collège des Autres enseignants titulaires), sont en nombre inférieur ou égal
au nombre de sièges à pourvoir pour chaque sexe, ils sont d'office membres de la section disciplinaire.

Les membres du Conseil académique constatent qu?n I'espèce :

- un seul siège est à pourvoir par un membre de sexe masculin, pour représenter, au sein de la Section
disciplinaire, le collège des personnels titulaires, exerçant des fonctions d'enseignement, appartenant à un autre
corps de fonctionnaires ;
- Monsieur Laurent MORETTI est le seul membre titulaire de sexe masculin, élu au sein dudit Conseil,
appartenant au collège précité des Autres enseignants titulaires.

Par conséquent, les membres du Conseil académique prennent acte de ce que Monsieur Laurent MORETTI est
désigné dbffice en tant que membre du collège 3 de la Section disciplinaire du Conseil académique de
l'Etablissement, compétente à légard des Enseignants-chercheurs et des Enseignants.

Membres en exercice : 80

Quorum : 41
Membres présents et représentés : 63

Fait à Nice, le 23 janvier 2020

Jeanick BRISSWALTER, Président d'UCA

CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS l-A REFERENCE :2020-03
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Université Côte d'Azur
Grand Château -28, avenue Valrose - BP 2135
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Nombre de membres orésents 2

Nombre de membres représentés 0
Nombre total de votants 2
Nombre de bulletins blancs et nuls 0
Nombre de suffraqes exprimés 2

Maiorité absolue des suffraqes exprimés 2

Nombre de suffraoes obtenus oar Mme MERIAUX 2
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MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DELIBERATION

En application de I'artÍcle R.427-7 du Code de justice administrative, le
voie de recourc formé contre la présente délibération, et ce dans les deux mois à
et de sa transmìssion au Recteur, en cas de délibération à æractère

êtrc saisi par
du jour de sa publication
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